Gazifère Inc.

Réponse à l’engagement pris verbalement lors de l’audience du 9 juin 2006

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel


Référence :
Notes sténographiques du 9 juin 2006, volume 9, pages 63 à 68
Demande :
Précisions sur l’origine de l’article 8.5.1 de la proposition de conditions de service de Gazifère concernant le taux d’intérêt annuel sur le dépôt en argent et plus particulièrement, sur l’utilisation du pourcentage de 97%  pour l’établissement  du taux (demandé par la Régie).
Réponse :
Dans sa décision D-90-68 du 1er novembre 1990, page 6, article 3.2, la Régie a accepté la proposition de Gazifère à l’effet que la décision D-90-31 applicable à Gaz Métro relative aux intérêts sur dépôts de clients s’applique également à Gazifère à compter du 1er octobre 1990.  
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